
30MELANGES RELIGIEUX

AIENCE-
POUR L'ETABLISSEM'NT DES TOWNSHIPS

D E LEST·-
TOWNSHIP DE rHAM.

1 er Août, 1 84.S.

>E sousigné,. Agent préposé par Soit Excellence leGou-
verneur Général pour diriger les établissements des Ter.

de la Couronne dans les Comtés île Mégantic et Sher-
breake donne avis à ceux qui veulent et sont en moyens d

établir, que son Bureau est temporairement fixé en la de-
ure du Sieur Zéphirin Coulotitbes, au Lac Nicolet, danq

le Township de Hami, sur le chernin Gosford, où il recevra
lec applications des colons. tois les jours de la semaine, entre
HUIT et ONZ~ E hures de l'avant midi, à dater du PRRE
MIER jour de SEPTEMBpRE ronchain. et de là jusqu'à
ecqu'avis ultérieur ait été publié dut changement de son Bu-

Cinquante acres tle terre seront donnés à tout colon âgé
;n dix-huit ans, et sujet de Sa Majesté, qui se présentera
.uni d'un¯Certificat de probité, sobrieté et de moyens d'ex-
ï-:ence jusqu'à ce que le pomduit de sa terre puisse le main-

:Li, sené de personnes resplevtables et contnues.

Le porteur de ce Certificat dira à l'Agent (qui les enre-
r stera) ion nom, son âge. son état, êiétier on profession,s'i
zat marié, l. nom et l'âge de sa femme, combien il a d'enfants
it nom et l'âge de chacun, d'où il vient, s'il n ercore quel-
rue part des propriétés, et dans quel Township il désire s'é-
tablir.

Les conditions du billet. le. loc.ation -ont-de prendre pos-
,ession dans un mois de la datie dut billet-te mettre en état

culture et rapport anumoins douze arpents dle la terre en

quatre qtinées,-tie bâtir.iite maison, et tde résider sur le lot
usqu'à ce que les conditions d'établissement aient été a..-
.omplies, après quoi setilemenu le colon aura droit d'obtenir
nn titre de propriéte. Les faniilles comprenant plusieurs co-
lons ayant droit à des terres qlui préféreront résider sur un seu
lot seront dispensées de l'obligation de bâtisse et de résilen-
ce, pourvu que les défr:chenients voulus se fassent sur cha-
lot. Le défaut d'accomplissemernt île ces conditions. entraî-
nera la perte immédiate du lot de terre assigné qui sera ver,-
du ou donné à un autre.

On permettra à ceux qlui -auront obtenu un lot gratuit d'en
acheter jusqu'à trois autres sur le chemin (cent c.inquinte
acres) à Quatre Chelhns l'acre, payable comptant, île ma-
nière à pouvoir leur former en tout deux cents acres.

Pour se rendre au Bureau de l'Agen'e'atu Lac Nicolel,
les personnes du District de Québec peuvent prendre le
rhemin Gosford à St. Nicolas, un celui de Lambton à St.
François de la Beauce.

Les habitants' du District des Trois-Rivières ont le chemin
des bois francs à Gentilly, en traversant Somerset, et celui dut
Port St. Françoi, en passant par Sherbrooke.

Ceux du District de Montréal, peuvent prendre les cle-
mins des Townslhips à St. Mathias sur la Rivière Chambly,
à St. Hyacinthe et à Sorel, pour se rendre à Sherbrooke, d'où
le chemin Go-ford les conduira à l'Agence.

Lorsque le chemin le Wotton aura été complété, la route
par Richmond etDanville,dars le Township de Shipton, of-
frira une comnmunication plus courte avec. la résidence de
l'Agent pour les Districts de Montréal et des Trois-Rivi-
ères.

Le sol du territoire à établir est généralement d'une bonne
qualité, couvert d'érable et mtérisier sur les hauteurs, et de
frêne, d'orme et de céIre dans les endroits plus bas. Il s'y
trouve du bois de construction, beaucoup tie pouvoirs d'eau
et -e la pierre à chaux.

Les principaux chenins seront ouverts aux frais du Gou-
vernernent.

L'Association des Townshipst se propose de bâtir ties

Chapelles, des Maisons d'Ecole et d'entretenir leurs Missi-
onnaires.

Il ne doit pas y avoir d'exclusion d'origine dans cette co-

lonisation, mais on invite particulièrement les Canadiens

qui ne peuvent plus obtenir de terres dans les Seigneuries,
à profiter d'une occasion aussi favorable die s'en procurergra
upitenent, et dans une localité qui offre les plus grands avan

tages.
Les :chemins maintenant en projet de construction,

sont
o .- Le chemin de Wotton, partant de l'angle sud-est

du T wnship de' Shipton entre les quatrième et ciiqmième
rangs de Votton, illant au sud-est jÙsqu'à l'intersection des
onzième et douzième rangs de ce Township, et continuatu

entre ces rangs vers le nord-est jusqu'a la ligne sud-ouest
de l'Augmentation du Townships de Ham, puis, entre les
premier et second rangs de la'dite Aogmnentationjusqu'au o

numéro dix, où il rencontrera le chemin Gosford, qui se pro
longe jusqt'a Wolfstomwn.•

La longueur de ce chemin e4t à peu-,)rès de dix-neuf
milles.

2 0 .- Le chemin Mégantic, partant du chemin Gosfordt

à son interrection avc les lignes sud-est le Wolfstown, et
qui traverséra dans une direction sud-est le territoire com-
munément appelé St. François dans toute sa longueur jus-
qu'au lac Mégantirc, di4taice d'environ 37 milles.

3 0 .- La continuidtio'n d chmi'maei Lai-mbton (qui forme la

li gne des.comtés de Sherbrooke e' Mégantic) jusqu'a la li-

gne nord-est dui Townsâhip de Lingwick, pour joindre à ce
pour le chemin qui conduit à Gould sur les établissements
de laCompagnie des Terres de l'Amérique Britannique. Le
chemin Lammbton est déjà ouvert depuis St. François le la
Beauce jusqu'à la tigne du comté.

4o.-Le chemin Victoria, partant du chemin Lambton
à son litnerseclion de la ligne sud-ouest du Township de ce
nom et suivant la ligne du comté ver."; le sui-est jusqu'au
Township le Gairdner, où il prendra une direction smud-ouieest
à travers le dit territoire, our, au Township de Hampden,
tomber dans le chemin de O ter Brook, qui conduit ai
Vilage de Victoria. L'étendue de ce chemin sera d'environ
22 li.illes.

es diérents chein seront otuveits sor une largeur de

66 pieps et le terrain de chaque côté set-a divisé en lots de
50 acres chaque pour être dlonnmés gratuitemenut.

nOutre le chemin prinucipal de cueaune île ces sîectinî, il
cé auna deux autres (tit de chlaqume côté du preuuer) < e tra-
grs stur toutte l'étendue dtu territoire, et suir lesquels îles outrois
eatuits de 50 acres seront egalemuent. fiîits. A\lais comnmne
urn ces c.hemnins addtionniet il mue sera fait par le Gouuvern--
muent d'u res frais qume ceuix d'arpuentaige, les 'oncessionna-ires
seront tenus'd'ouvrir le chuernin sur leurs devantures respec-

tves.J. OLIVIER ARCAND,
.ggenL pour l'Etabisument desa Toum'sidy de l'Est.

Motntréal, 8 aj t 184.-I m m

LIBRAIiE CATHOLiQIE

21. RUE ST VINCENT

MONTREKL
. N troovera constammenut à cette aidresse toutes éspècem de liv.

et fourniture d'école, ainsi qu'un assartimeut de livres de pri4-
res.: le tout à des

PRIX TIRES-JtEDUIlS.:
Moutréal, 21 octobie.1l7.

'E Sotssigne mtvneo u es pratiques et !e pubhic. en
général, qu'il a île nouveai REDUIT SES PRIX et
u'il vendnat les Livres.d'Eoles, etc., etc., etc., a

oatssi hosprirqu-e qui que ce soit. V9oir ses prix avaut
ailler acltete ailleurs. ,

C OLO NIS ATION*O
A Coitmngie des terres delPAmérique Br une n
nonce aux cu-ltvateturs caadiens District de Moïtréal

quie par ti airrangement fait avec l'Associatiou- pur p éta
blissemiient îles towiislhips de l'Est,elleest lprêie 'àofl'Trir tontes
les terres dans ce district au choix de resliectables et indds-
trieux canadieis-fraitçauis et autres, à des ternies qui deront
airer lattention te tous ceux qui, pour quelque cause que ce
soit, sont disposés à laisser leumr paioisse natale. -'

Le but bienveillant de PAssocialion est de procurerat co-
lon des townships de l'Est, les privlèges religieux et socinuix
dont il jouit actuellement, et c'est avec plaisir que la Cont-
pagnie des Terres s'est déterminée à faciliter cet objet et,
cédant ses terres at choix 'les appliqiants à les termes plus
avorables qu'elle ne les a jamais ci devant ofTertes. Et, tan-
dis que l'Associatioin et sa Grandeur lPévêque de Montréal
s'occuperonut de la bâtisse de chapelles et enverrontt des Mis-
sionnaires au besoin, la Comnpagnie des Terres procurera îles
terres fertiles à un prix modéré, conustruirn des moulins, fera
faire des chemiuîs, et en un mot accomplira toutes les olliga-
tions auxquelles le Seignèî:n a été sujet jusqu'à àré ant, sa s
assîuj.ttir le colon aux conditions onéreuses attachées aux
terres des Seiuneuries.

Dans le Toivnship( le Roxton, l'Association a dlécidétiéle'
tpire son lébuten encourageant la formation d'un établisse-
mont prospère, composé dii surplus de là population des Sei-
gneuries, et la Compagnie des Terres demande une inttenli-
on particulière a l'annonce le l'Asciiation conc'ernantl s
avantages que peuvent avoir ;es cmiivatleir qui iraient's'y
ri xPr.

Quoique l'association ait choisi Boxton pour y faire son
premier essai, il mue faut pas néanmoins supposer (lue les
beauux et florisssants établissemnents canaidiens dans Stukeley
et Ely aient été.ouhiés ; le colons peuvent aussi v' diriger.
leur attenuîo, avec la certitu.le de participer aux avanîtauges
.'un District qui a déjà claangé l'était de pamvreté de ses
premiers lhablitai!s en inidépeidance et aisance et avec l'Us-
surance en outre que, sous l'opération bienutlisante le la.
Societé patronne, il sera subvenu à leurs divers besoins dune
'nanière-inconinuie aux premiers cultivaieurs dont le succès
rejotut et encourage maintenant les autres.

Dans le Townships île Stukeley, la Compagnie oniTre amux
acheteurs dix mille icres île terre depuis 10. à 12s. d61.,
par aî're anglais. en tels lots que l'on désirera iepuis iniiquani
te acres et au-dessus. Ce Townshiip est tmaintenant hiabi.
té par une pliiîpulaiiin nombreuse et florissante de v.anadienus.
Il y at unie chapelle, des moulins, (des bureauuxde poste, ma-
gasins,manucttures de potasse tuins. que des aubîserges. • Les
terres sont couvertes uledsuperbessurreries, me mérisers, h-
res. 'etc, et réalisent des produiuts abondants.

Dans Fly, qui est joit aux habitations de Stukeley, il y
a aussi une population c onsidéra ble et roiissantite le canaadiens.
La Compagnie des 'Terres y possete treize mille acres
île terre aussi ferile et boutne que celles de Stîkely, et les of
re en vente aux inémes prix.

Dans Orfoird, joignant aussi Stukely à l'est, et -conimui-
quant à ces lhalitations parle chemin me la malle de Moitréal
à Sherbooke, il s'est aussi dernièrement commencé tuni Eta-
blissemient uana:ien. On y a bâti deux moulins à scies, et,
un mouin à farine sera en opération cet automne. Il y ailei
plus une manuifacture de potasse, une auberge., et uti maga-
st. La Compagnie des 'erres a lués mIe quaraite mille
acres de terre à venidre dans Orford, et désire partictulière-
ment y encourager l'établissement de bons icultivateurs cana-
diens. Les meilleures terres en bois franc sontcia eonséquiehn-
ce maintenant offiertes ronnmie premier encouragement, ait
bas prix de 7s. 6d. l-acre, quoiqu'égales en qualité à celles île
Stukeley et d'Ely. La Conpagnie a auqsi 'assurrance île
l'Association, qu'aussitôt que ses fmoriîsle lim permeuront, elle
fera bâtir utte chapelle et une minison <l'écoleaprès que S0
famnille., sy seront établies, et leur procureratun nîuissonnaire.

Les acheteurs n'ont qu'a payer l'intéretti uprix le leurs
terres pendant les premières dix années, liquidant ensuite le
prix dl'achat en quatre versenumens égaux annuels avec inté-
rêt, et aucuine autre demande ou redevance n'est jamais en-
suite payable par le colon.

Il n'esî exigé aucun argent comptant. Potir le présent,
la Compagnie prend des produ:ts Négociabies en paieinent,
et en certains cas elle permet que partie du prix de ldte'rre
soit payée en travail sur les chemins. .

Le colon n'est pas obligé de faire moudre ses grains aux
mouiliisde la Compagnie, qui ne gène les colons ci aucune
manière. Il peut dle cette manière, en s'éiablissant sur une
terre de la Compagnie dans les Tow'nships le l'Esti jouir de
tous les avantages dle soit enidroit natal, de sa.langue, le sa
religion et de ses habitudies sociales, sans aucune des restric-
tionsgui paralysent ailleurs son industrie et sou esprit d'en.
treprise.

La distance le St. Césaire à Stukeloy est de douze lieues,,
par nii tbon chemuin oulpassen tous les jour, ls malles de
àlonréal, de Sherbroke et de Stanstead..Orford et Ely sont
à unte dista tre d'environ une lieute et demie au delà.

Oui pemut aire appliain pour des terres à l'agent -sur les
lieux, M GEORGE BONNA LLIE qui donnera toie in-
formation et assistance nécessaires, aux personnes diésirant
acheter des terres. 0u1, si on le préfère, on pourra s'adresser
à A. T. GA LT, Ecuyer, à Sherbrooke, le Coinissaire Vile
la Compagi.

La Compagnie des Terres de l'Aménriue Britannique a
aussi à ventre beaucoup de terre ians touts les auttres Town-
ships, dont elle disposera a àles conditions également faciles.
On voudra bien référer aux autres averissements qui lescon-
cernent, oit s'adresser au Commissaire de la Compagnie à
Sherbrooke.

N B .- Pnurn s'assurer d'un nombre île colons respectables,
eerta.nsavantlages adlditionnels sont accordés à ceux qui sont
recommanudeès par l'Association comme possédlant les moyens
etlles qlualés néècessaires pour s'établir clans les bois ; et la
même indulgence sera accordéle >an les soussignués t ouis
lels acheteurs futîtrs qumi, att temps de leuir denmande poumr
îles ternes, lprouveront d'uine manière satisfaisa nIe leuir aipti-
de u-tdiisposition à laire dles colons inutstrieuax, et qui conisé-
quiemment rie pmou-îront qute prospérer. '

.T. GA LT,
Cimnuissatre.

13utrea u île la Comupaignie' dems Teî res
îe l'Amnénrie Britanniiquuc,

.Sherburoo-e' ownishaip île t'Est. 10 jui -

Mntéal 4 aout lIMS. 136-î

établi sonu BuntiÀu aum No. 15, Rue St. Vinent, po
vsie I- a Miunere.-2€e septem bre.

e ANQUJE DEPARGNES

DE LA

CITE ET DISTRIT..DE .oO- %TRfiL.

PATRON:

A1fonseig7neur 1'Evêque, Ca1hol4iue Je .loiréai.
Bu-eau des .Direceurs,

IV.Vorkmoan, Président P' BeaIubIiein,
AL arocque, V. Présidetu, Joseph Bourret,
Fraicis lineks, Il. Nlholland,
mlItoltoi, Edr in Atiater
Damase iNIassoui, aarthlnw.

Nelsonî Davis. Jacob eWitt,
Henryiudalî, Joseph Grenier,

.L. T. Druminond,
l'ISestedonné pîarles préseites que cette Institutiin i'ira

QUATRE PAR C NT su tous les Dépôts qui serontt r atj le
ou apres 'le îPremier jour d'août prochaii-h.es Dyio'rs

reçus tou ds tes jlitrs le cdix il trois lioire-s et de sxxàilîuit hîiti.

res daîns les 'soirées îes samneîs et I:di a s(les rls exeptées)
Les.applications pour autres aaires reqierrantl'attenmtioi du Burea.
doivent être envoyées les eludis ou Vendredis, vù que le lureau des
Directeurs se réunit régulièrem ent tous les saîmedis. Cependant. si

lus ircostaîcusl' ienît. omiljoirrsit s'occupîer des demnîîdes
ou apiplicationis qui seriii. at n :iîeuii aùlîte jour dlaims la seimasiner
le Président le Vice-Présideni étant tous les jours présents au B-
reau de la Banque.

JOHIN COLL.INS,
Secrétaire et Tré.îorier

, 7 juillet I148

L ES SOUSSIGNÉS sàamlreseront àla L,,islature à la
prochliaine, sessin,îu a la suivante s:i le cas le r leqliert

pour en obtenir le lii: vilége' le cionstririrre utin pont d e péiae
sur la rivièreL'Assolp'iovis-g-vi5 l'lise le la paroisse de
ce nom. Il v aura deux piliers dans la rivière, l:issanimt in
passage libre pour les rndeaiix 'l'au itîns qu.are vingt pieds.
lly aura uni ipont-levis de trente pieds de largeur.!l sera éleve
à sept-pieds au, dessus de la plus grande crue coinuie des
eD i X.
SLe privilége qui sera demanilé s'étendra à ine lieie ai
dessus et auttant au tessous tit site du <lit pont, laissant la
liberté,( qui voudra, de tenir une traverse de canot ou d'esqiif
pour la commodité de piétons, au lieu connu sous le coiî ile
traverse à Marcille.

Les péages qui seront demandés, sont
o , Pour chaque carosse ou autre voiture à quiautre roie on

voiture J'hiver, tirée par deux chevaux ou autres bêtes
du trait : Six deniers .ourant.

20 Pour chaque voilure à sititre roues, on à dl.ix rulie,
chaqcute voiture d'hiver, tirée.par un seul clhevial oun utre
hête de trait: Quatre deî;er-.

3 P our ciaque cheval ou autre b ie uc trait. attuelé aux
vkoitures ei-deeýtis menioniniiées :Dî'iix ulî'iiîrs et

4 Pomir chaque personne à cle'val: Deux deniers et
5 Pour chaque pernsonne à pied : Un denier.
6 fPour chaque bête de trait ou Je sumne, ou blte à

Un denier et-demi.
7 Pour chaque inotulon, veau, agneau, clévre,

autre aimial de néme taille : Ui denmi kILntier cvoiuipro
J. F.LAR.oCQUE. A'. E. A cH.stAULr.

P. U. AzcHAsma utiLT. AiA tH.E Acait AULTr.
NAacissE <cAnAttN v. CYIiLE CHAPUT.
JosEP PELLFTIER, fils. .CAM.LE Atciii IUAULT.

Ac.Pir CHàAPT.iX
L'Assorîption, lerjuin IS48.

COLLEGE D)E RAG[OPOLNS

KINGSTON, IIAUT -CA NADA.

ETTE INSTITUTION a coniueicé ses cours réguliers de.
puis ces deux dernières ai.iée, .t lle est sos [i surveillance
lmîsédiatedu Trés Rîivéreiîd ANGUS ?ICtNIl.V. j.,'

assistédu Itévd. J. FAItiEL et du Révd. .1. MADDEN et d'auîres
prorsseurs.

Placé dans une des meilleures localités, le collège de Kiigsten esi,
sals contredit, l'nie des plus belles institutions île ce genîre iau:aînt
pai:son mini et son élégance quie par ses dimensions fayant étages
et 150 pieds de longueur] et l'étendue de son terreinm.

La vue domine l'entrée du Lac Oitaîrin,la Baie de Quinté. le fleuve,
St. Laurent, la Baie de Cataraqui ettoutes les camiiipiîî.s circonîoi-
sînes. Quant àita santé et aièoit'rt, auîcuniesaituation.présde Kings
tl, ne lpeut liii être comparé".

Le cours d'étude comprend toutes les branches généralement en-
seignées dans les autres institutions collégiales. savoir: la théologie,
la pil osophie, tes auteurs clIssiques. le latin, le grue, le traiiçais, et
l'italien si'on te désire.

L'année scholaire commence le 141 septembre et se termine vers lé
15 ou le 20 de juillet.

Le prix de la pension scholaire, le lneigneent, du chatiuflage
et le la lumière, pour l'ainée, est de £25 dnt m poitié payable d'a-
valce.

Les.externes payent £5 par année. Le blanichissa"e, s'il est fait
au Collége est de £2. 10s. Et les frais des méd'*ciins, a îmoins que
les parents ne veuillent encourir des risilus, tout de £I.

Ont deonîe ra des leçons de musique i ceux qui seront disposés ù cii
faire les frais.

En cas de maladie, des chambres séparées pour l'usage du collège,
sont reiciieus à l'Hôtel-Dieu, où tois les soins et atlentions seront
prodigués par les Sieurs de l'étalssement. à des prix très réduits.
-O mn e prendra aucun élève poir moins d'îîue demie année.. On
ne permettra.l'introduction dai..le collége d'.îmîemîu livre, îuiîpllet.
ou autrè·'otbjel, sais être préalablement examinés, et tout .objet irou-
vé i nadmissible, tel que Roinim et livré immnuoral, sera conisqué.

Aucune remise sur la pension n'est faite'pour absence uinmoins qu'el.
le ue soit d'un mois. Toute charge extra doit être payée six mois d'il-

routes lettres envoyées oui reçues par les étudiants sout' sujettes à
examen.
. Omn enver.a, quatre fois par année aux parents ou aux tuteurs, un
bulletin de la conduite etdes progres des einfans.

Un examen privé auis lieu( le tempis i autre pendant l'année,etin
autre, putblic, aura lieu au ta fin de I'anunée ; les paorenits sent reaîpec
tuieusemuent priés dl'y assister.

Cette institutionu, quoique strictemantcatentiiue, reçoit des .iemies
genls de toute autre coyanice religieuse ; ils y jouîiroîît dl'iîmn enltire-
liberté de conscience ; touîtefois ils seront tenîus de se .eonfrormeur aux
exercices psublic de la mnaisonî.

La discipilinie de, collége est douce et pa'ternetlle, mais en même
tempuîs, elle est forte.

Ousa pliîlig u- veiller à lu anté, la tenmi et ou bieni-être de

~La bonne coniduite et l'aîiduité seronit récomnpenlsées. pisbr
dlmntionî et la désobéissaince seronut punuies-a.;r dles. avis pîrivés, dles
reprniîndes pubilliqtues, ou.autrement, cmele ca P .La
coniduite ou le lanîgage inuînoral, les huabitudîes de puaresse, ou toute
-grave violation de l'ordre eigposenti a l'expmulsioni.

S'adlresser aii Ilévd. ANGUos MAcDONiEL.r, ou Collége de ingston.
Montréal, 18 août 1848.

'T NE superbe maison de pierre et atitres dêpenîdances, à
I vemuredns e ilage Ste. .Tèése, près d olg,

.eb min superbe terrain. 0EPHLA3U ESS .

Montrêd. 18&uillet 1848 EH AJU ESE

STANlSl..AS mDr.PEU,

P. GENDRON
IMPRIME UJR.

No 24. RUE ST. VINCENT, MONTRIEAL
FFR E ses plus sincères remneretinencîts àsileamis et au public
pour Io'enuragemment qu'i. cen a reçu, dejuit qu'il a o mu vert..onatrlier typographii.ep, i preind li liberté Je solliciter de nIou-

veau leur patronage, qu'il s':ellorcera île .mériier par le soin qu'il ap-
portera à l'exécution des ouvrages qui lui seront eonniés.

On exécute à cette adresse, toites sortes d'iimpîressioins telle que,
LivREs, PA M PH 1.FTS.
C.ATA LOcut1 s, il.u.rs
CARTEs D'ADREsSE, CUcAIRFS,

Ctu~uEsPOLICES D'Al5SUIZArNCF,
TRAITES CAiu-'rE isITEs,
CoNiNAISsEîI ENTS, ANO ESi »tIEC ,

l> tIjICMES ATI S-ESCTDES, VTC.

Le tout avec goiû; et céléritb.
Toutle matériel de sonF tabliaseeitstieuf,acheté depuis cinq ou

six mois seulemeîncit.
PRIX' 'TES-ltEDUITS.

CIIS.BIAIL.LAItGE', ARltclTECTE: au vieux Châat'au St. Lou
I tauteVillIeQu,ébec.

CONDITIONS DES MinLANGES RELIGIEUX.

L ES MELjJNG ES R ELT.GIEUX se pubulienti DEUX fois la se.
minei, le IAIIDI met Ime VENDHI EDI.

Le rsix d'abonnmienit piour l'annéîe est du QUATrR E PIASTRF.3S,
payuîbles d'avanmci, frais dte pioste à part.

L.es MIELAIKmGES uic reçoivenit pias d'abonicneent pour mouns dle
SIX.umois.

Lue abonnés q1ui veulent disconmtinîuer dle sou-ser ire aiux M1eliuge
doi vent enu donn uer aîvis uni mîois avant l'exp1iration deîle uir îîtunmietom un

'lotites lettres, piaquetis, correspiondanier, etce. ti.e. doi, e"t éitr
adressées, franucs de port. a l'Edit-eur îles 3J1luneues ReHigieuxu NI unît
réab.

PRIX tDEs ANNONCES.

Six lignmes et auu-dessouis, Ilere. insertieon . £.0 2 6
Chaque inisertii subîséquentle 0 0 7
Dixc linmes etnuu-dessouîs, I ére.imnsertion, 0 ;3 f
Chiaque inusertionu suibséquemnte, 0 0 11
Au-dessus uIe dix hignmes, [lå reu. inisertion] ehauque ligue O Cl 4
Chîaqueu Insertionu suséqîuenle, paor ligne, '' 0 i

Z L.es Annuonices nion accoumagnées d'ordires smont publliées.iusqlu'à
avus contraire,. .

Pour les Annmonces qui doivent parniitre a.oNonrxmrs, uor des
annuonucea lréqîiuntes etc., l'on peut traiter île gré àu gré.

A GENTS DES MELAdNGEfS RELIGIEUX,
Monitréal, MM. FA IItE,' & Cmx., libîrair/
Trois-Rtivières, VA L. GUILLETr, Eer. .N.,P.;
Québec, , ,.M. D. MARTlIN EAU, Pure. Y
Ste.. Anne, - M. F. P'ILOTE, litre. irect.
Ilumeau des Milenges Religiet,roisiòme éloage de l, aMlid'

cola pirés de'vcé coin îles rues Msigmnonne et St. Denis.' '

JO8. RIVET & JOS. CIlAPLEAU5 ,
PaoPR12TAIREs~ ET IMPR1uEUE5tgî.

Montréal, novembre 1847.
.BTE. ROLLAND.

Librairie
E soiusssignés. ont hllonntîeur t n'nmîionicer au puîl.lic et à leura
ains qu'ils N ienntiii de transporter leur Atelier, rue Notre-Damîe
Sis-uP-vis i Séintiaire, uo, tel qu'ils lI'ont eriirenmt:annoc£

ils ont ouveri une Librairie sons le mnim de.1.
L Ii3R Al1 R Jila E C C L5SI1 A S TIQ FE.
Ils ont constamment ci inain, des ivres Je Morale et de Reli-

gion, et tout ce qui e.st né16cenaire aux Ecoles Chrétiennes. Ils espu-
reit que le patronage di ipublic et particulierement lu ciergé ratio-
lique îne leur fera pas défaut, vui la supériorité de leurs articles e
l'excellence desouraequi sortiront tle leur éelhoppe. Flnfin ils rot
roittout vn leur pouvoir pour satisi .ire ceux qui le. patroniscron

CIIA PEEAU het LANIOT11iE.
Montréal, ler. mai 18-18.

AVIS.
ANS la rue de reconnaître l'accujc bienveillant reçu jusqu'à ce
jour par notre journal, et pour le mettre i la portée des moycen.
.de toutes les elasss, nout annonçons qi' colpier du PiLE-

NIlIER de MIAIlprochain., l'AMI D- tLA RELIGION ETI DE LA
PATRIE, paraîtra lu LUNDI, MERCREDI et VENDRED1 de
chaque seinaine, cous soi format actuel, fuormîait à la fi de l'amée in
superbe volume de 1,2.10 pages, sur la ligc1iiont, la Littérature. lez
Sciences, les Arts, les Kouvelles Politiques, etc., à raison île DO U Z E
ClIELINS et 1pI 1îar aimée, payables toits les six- mois et d'aran-
ce. Pour ceux qui ne se confouineront pas à cette condition, l'boit-
nîemelit sera dI, QUINZ. chelins couranu. payables par semestre.

Toute personile qui nous procirera lUITs lboi c'apables de
payer aura droit de reecvbir notrejournal pour rien.

Nous pri.,ns toutes les pcrsome-s, aliies le notre journal. de % oulni
raire connailre le préset ai îvertiseiient danls leurs loralités respecti
ves ; et les journaux qui échangent avec nous, nous conîfèreronmt, cnl
reproduisanît, iin service qie nous leur reidruis dnuiîs l'occasionî.

On s'aboine chez II. les Curés,
A Quétbec, au bureani di Journ.îl,

No. 22.. Riue Lanontatgne,
et chez IM. J. & O. Crémiîazic, Libraires,
No. 12, Rue lia Fabriqùe, latutr- Ville.

A Montréal, chez E.. Fabre, écr.,
No.3, Rue St. Vincent.

Québec, J7 maris, 1848.


